
Obligatoire MATERNELLE ÉLÉMENTAIRE COLLÈGE LYCÉE

Revenus selon le barème de calcul

Inférieur à 7030 € 452 € 510 € 724 € 807 €

De 7031 € à 10275 € 692 € 777 € 1 109 € 1 223 €

De 10276 € à 13300 € 1 044 € 1 173 € 1 670 € 1 833 €

De 13301 € à 18385 € 1 285 € 1 440 € 2 055 € 2 248 €

De 18386 € à 32445 € 1 552 € 1 740 € 2 482 € 2 712 €

Supérieur à 32445 € 1 638 € 1 835 € 2 617 € 2 859 €

COTISATIONS POUR DES TIERS

APEL (par famille) 23,80 € 23,80 € 23,80 € 23,80 €

Diocèse 37,75 € 37,75 € 37,75 € 37,75 €

Solidarité diocesaine (ASELY) 25 € 25 € 47 € 47 €

UGSEL par élève 5,00 € 5,30 € 5,30 €

Cantine (inscription annuelle et facultative) MATERNELLE ÉLÉMENTAIRE COLLÈGE LYCÉE                       

1 jour 295 € 295 € 285 € 255 €

2 jours 580 € 580 € 560 € 505 €

3 jours 850 € 850 € 820 € 740 €

4 jours 1 100 € 1 100 € 1 060 € 960 €

5 jours 1 290 € 1 165 €

Repas exceptionnel 10 € 10 € 10 € 10 €

Carte de cantine (en cas de perte de la première fournie) 6 € 6 € 6 € 6 €

Garderie (inscription annuelle et facultative)
MATERNELLE         

de 16h30 à 17h30

ÉLÉMENTAIRE de 

17h30 à 18h15
COLLÈGE LYCÉE

1 jour 180 € 120 €

2 jours 345 € 200 €

3 jours 490 € 290 €

4 jours 620 € 360 €

5 jours

Occasionnelle 8 € 8 €

Etude surveillée (inscription annuelle et facultative) MATERNELLE

ÉLÉMENTAIRE

(CP)              

de 16h30 à 17h30

COLLÈGE LYCÉE

1 jour 180 €

2 jours 345 €

3 jours 490 €

4 jours 615 €

5 jours

Occasionnelle 8 €

Etude dirigée ALPHA EDUCATION (par soir et facultatif) MATERNELLE

ELEMENTAIRE

(CE1 au CM2) 

de 16h30 à 17h30

COLLÈGE                

 1h  6°-5°              

1,5h 4°-3°

LYCÉE (2nde)

1 soir 6,50 €
10 € (6°-5°)           

15 € (4°-3°)

       

15 € (2nde)

Occasionnelle 10 €

Autres postes MATERNELLE ÉLÉMENTAIRE COLLÈGE LYCÉE

Pack livres numériques (annuel et facultatif) 45 €

Location d'un casier (annuel et facultatif) 45 € 45 €

Tenue de sport obligatoire (1 sweat et 2 tee-shirts) 30 €
30 € (6°-5°)         

  32 € (4°-3°)
32 €

Renouvellement 1 sweat (facultatif) 22 €
22 € (6°-5°)       

    24 € (4°-3°)
24 €

Renouvellement 1 tee-shirt (facultatif) 7 €
7 € (6°-5°)                

8 € (4°-3°)
8 €

Activité pédagogique spécifique (annuel et obligatoire pour les élèves de 6° concernés) 120 € (6° thème)

Sorties et voyages scolaires hors dotation établissement PASS CULTURE MATERNELLE ÉLÉMENTAIRE COLLÈGE LYCÉE
60-100 € (PS) 80-100 € (CP) 20-40 € (6°) 30-50 € (2nde)

60-100 € (MS) 80-100 € (CE1) 30-50 € (5°) 10-20 € (1ère)

60-100 € (GS) 80-100 € (CE2) 30-50 € (4°) 10-30 € (Term)

80-100 € (CM1) 15-30 €(3°)

80-100 € (CM2)

CONTRIBUTION DES FAMILLES 2025-2026

Sorties scolaires sans nuitées

L’inscription au BON SAUVEUR implique pour les familles des conséquences financières. Les dépenses de fonctionnement de l’établissement scolaire sont 

financées en partie par le forfait d’externat versé par l’Etat et les Collectivités Territoriales. Une contribution est demandée aux familles pour financer les 

dépenses de fonctionnement non prises en charge par le forfait d’externat, les investissements pour rénovation, constructions immobilières et équipements 

nécessaires. Elle couvre également les dépenses liées au caractère propre de l'établissement et les cotisations dues aux structures de l'Enseignement 

Catholique. Ces tarifs sont annuels.

TARIFS EN VIGUEUR 2025-2026


